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Erwagungen

E. 29

ad art. 63, p. 207ss, et les références) ; Qu’'il convient donc de déclarer |la demande
irrecevable ; Qu'il parait par ailleursinutile d’ inviter |’ assuré a mieux agir, dans la mesure
ou | assureur a expressément accepte de prendre en charge - au titre de |’ assurance
complémentaire PREVISIA PLUS - |’ événement du 31 aolt 2014, la présence d' une lésion
assimiléeselon’art. 9a. 2 OLAA étant admise;

A/936/2015 - 4/4 - PAR CESMOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES SOCIALES

Export aus OpenCaseLaw (CCO0). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht vertffentlichte
Originatext. Quellen-URL siehe oben.



